
 

 

Offre pour Union Professionnelle des Traducteurs et Interprètes 
Jurés - BBVT-UPTIJ – courtier 0025020 Assurances Sebban 

1. Preneur d’assurances et personnes assurées. 

En dérogation à l’article 1 des conditions spéciales F5020 Protection Juridique All Risk 
Indépendants et firmes dd 06/2016, le preneur d’assurance est l’Union Professionnelle des 
Traducteurs et Interprètes Jurés - BBVT-UPTIJ et les personnes assurées sont les traducteurs et 
interprètes, membres adhérents auprès l’Union Professionnelle des Traducteurs et Interprètes Jurés - 

BBVT-UPTIJ qui sont en ordre de paiement pour leur cotisation. RPM : 0597.625.413 

 

2. Garanties assurées et plafonds d’intervention. 
 

Les conditions d’applications sont les suivantes : 

 

- Conditions générales F5010 dd 06/2016 

- Conditions spéciales F5020 Protection Juridique All Risk Indépendants et firmes dd 06/2016 

 

 
 

 



 

 

 
 
 

3. Prime 
 

Dans le cadre de la police groupe, la prime annuelle par membre assuré, toutes taxes 
comprises s’élève à 269,88 €. 
Cette prime tient compte d’un maximum de 3 personnes en service. Pour chaque personne en 
service supplémentaire, la surprime est de 78,23 € TTC. 

 


